
 

  PROVINCE DE QUÉBEC
 M.R.C. D’ANTOINE-LABELLE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES 

 

 

  
À une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-
Iles, tenue ce 22 février 2022 à 19h00 sont présents(es) les conseillers(ères) 
suivants(es) en mode virtuel: 
  
Audrey Blondin-Lebel (siège 1)                 Marc Champagne (siège 4) -19h05 
Danielle Joly (siège 2)                                 Mélanie Lampron (siège 5) – 19h05 
Gilles Dion (siège 3)                                    André Benoît  (siège 6) 
 
formant le quorum et siégeant sous la présidence de monsieur le maire Luc Diotte, 
Madame  Lyz Beaulieu, directrice générale et greffière trésorière est aussi présente 
et agit à titre de secrétaire d’assemblée. 
 

  
 

 OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

L’assemblée est ouverte par un mot de bienvenue à 19h00 

 

4102-22-02-142 CONSTATATION DE LA LÉGALITÉ DE L’ASSEMBLÉE 

IL A ÉTÉ CONSTATÉ de la légalité de l’avis de convocation par le conseiller André 
Benoît. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

4103-22-02-143 
 
 
 

 
 

APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Dion  
ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que présenté. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 
4104-22-02-144 ADOPTION DU RÈGLEMENT 22-73 SUR L’ÉTHIQUE ET LA DÉONTOLOGIE DES  

ÉLUS(ES) 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Joly  

ET RÉSOLU d’adopter le règlement 22-73 sur l’éthique et la déontologie des élus(es) 
en matière municipale.  Il est entendu que la municipalité se dote alors de standards 
éthiques et déontologiques plus élevés que le minimum requis par la loi. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
  

 
 
4105-22-02-145 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 22-74 RÈGLEMENT RELATIF À LA DÉLÉGATION, AU 
CONTRÔLE ET AU SUIVI BUDGÉTAIRES 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Audrey Blondin-Lebel   

ET RÉSOLU d’adopter le règlement 22-74 relatif à la délégation au contrôle et suivi 
budgétaires de la municipalité. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 



 

 

4106-22-02-146 
 
 
 
 
 
 
 
4107-22-02-147 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4108-22-02-148 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4109-22-02-149 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 22-75 RÈGLEMENT ENCADRANT L’USAGE DU  
CANNABIS 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Dion  

ET RÉSOLU d’adopter le règlement 22-75 encadrant l’usage du cannabis. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 22-76 RÈGLEMENT CONCERNANT LA SÉCURITÉ, LA 
PAIX ET L’ORDRE DANS LES ENDROITS PUBLICS 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Joly  

ET RÉSOLU d’adopter le règlement 22-76 concernant la Sécurité, la Paix et l’Ordre 
dans les endroits publics. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 22-77 RÈGLEMENT RELATIF AUX ANIMAUX 
DOMESTIQUES 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marc Champagne 

ET RÉSOLU d’adopter le règlement 22-77 encadrant l’usage du cannabis. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

ENGAGEMENT D’UN INSPECTEUR AUX TRAVAUX PUBLICS 

IL EST PROPOSÉ par Gilles Dion  

ET RÉSOLU par procéder à l’embauche de M. René Diotte à titre d’inspecteur aux 
travaux publics.  Monsieur Diotte entrera en poste le 7 mars prochain. 

Madame Danielle Joly demande d’inscrire sa discidence. 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS  

Monsieur le maire déclare la période de questions ouverte. 

 

4110-22-02-150 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée sur proposition du conseiller Gilles 
Dion à 19h25 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

    
  



    
    
Luc Diotte   Lyz Beaulieu 
Maire   Directrice générale 

 

 

Je, Luc Diotte, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal du Québec. 

 
 

_________________________________ 
Luc Diotte 
Maire 

 
   

Je, Lyz Beaulieu, secrétaire-trésorière, certifie par les présentes, que les dépenses 
autorisées dans cette séance ont des crédits suffisants. 

 

__________________________________ 
Lyz Beaulieu 
Greffière-trésorière 

 
 


